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Ar�cle 1 – Adhésion, Inscrip�on et règlement

14 Rue Boiron – 69440 MORNANT
Tél : 06 73 31 93 58

Pour toute ac�vité suivie à l’associa�on, l’adhésion familiale est obligatoire et valable un an. Elle est renouvelable chaque
début de saison pour la période des ac�vités soit de Septembre à Juin. Elle permet à tous les membres de la famille d’accéder
aux ac�vités et manifesta�ons de l'associa�on.
L’adhésion familiale reste défini�vement acquise à l’associa�on même en cas de désistement en début de l’exercice ou de
démission en cours d’année. Elle ne sera res�tuée que si l’associa�on ne peut me�re en place le cours, faute d’un effec�f
suffisant. Le tarif de l’adhésion est de 20 euros pour l’année 2026/2027

Le règlement de la co�sa�on annuelle pour l’ac�vité est effectué en totalité le jour de l’inscrip�on avec possibilité
d’encaissement en 2 fois.

Excep�onnellement, une séance d’essai peut être effectuée en début de saison. L’inscrip�on sera ensuite considérée comme
défini�ve et la co�sa�on annuelle acquise à l’associa�on.
Elle ne sera res�tuée, à la demande, que dans les cas suivants :

- L’associa�on ne pourrait répondre à la demande de l’adhérent (en cas d’annula�on d’une ac�vité faute d’un effec�f
suffisant),

- La suspension de l’ac�vité pour raison médicale sur présenta�on d’un cer�ficat médical pris en compte à par�r d’un
arrêt supérieur à un mois,

- Le déménagement ou la muta�on sur présenta�on d’un jus�fica�f de domicile.
Le remboursement interviendra au prorata des séances manquées.

Ar�cle 2 – Fonc�onnement des cours

Les cours sont dispensés selon le rythme de l’année scolaire et n’ont pas lieu pendant les vacances.
Seuls les adhérents à jour de co�sa�on sont admis au cours.
L’adhérent s’engage à porter la tenue recommandée par l’animateur, adaptée à l’ac�vité et à respecter le règlement sanitaire
conformément aux direc�ves gouvernementales en vigueur.
L’u�lisa�on du matériel et des locaux relève de la responsabilité des adhérents.

Ar�cle 3 – Responsabilités

L’associa�on décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets de toute nature.
Pour tout bris et détériora�on du matériel et des locaux, l’associa�on se réserve le droit de demander répara�on du
préjudice.
Les ac�vités spor�ves supposent l’ap�tude de l’adhérent aux efforts physiques. Il lui appar�ent donc de prendre tout avis
médical à ce sujet et l’associa�on ne saurait en aucun cas être rendue responsable d’un accident de santé provenant d’un
état physique déficient ou d’excès d’ac�vité d’un adhérent.
L’associa�on est couverte par une assurance responsabilité civile. Il appar�ent aux par�cipants des cours de veiller à leurs
propres garan�es notamment une assurance individuelle accident.

Ar�cle 4 – Droit à l’image

L’adhérent accepte que les photos et vidéos sur lesquelles il figure puissent être u�lisées par l’associa�on. Elles pourront être
publiées sur support papier et sur le site internet de l’associa�on. En aucun cas, l’associa�on ne cédera les photos à des �ers.

Lors de l’inscrip�on l’adhérent s’engage à respecter la présente charte.

Date et Signature de l’adhérent


